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RAPPORTS  
ET ATTESTATION

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
(Exercice clos le 31 décembre 2008)

Mesdames, Messieurs les actionnaires

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre as-
semblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur : 

- �le contrôle des comptes consolidés de la société Stallergenes 
SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

- �la justification de nos appréciations ;
- �la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’adminis-
tration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes. 

I - Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice pro-
fessionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raison-
nable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anoma-
lies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au 
moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il 
consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations significatives retenues et la présentation d’ensem-
ble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au 
regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de 
la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble consti-
tué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

II - Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance l’élément suivant : 
La société procède systématiquement, une fois par an, ou plus 
fréquemment quand des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent la possibilité d’une perte de valeur, à un 
test de dépréciation des écarts d’acquisition selon les modalités 
décrites dans les notes 2.2.3 b) et 3.1 aux états financiers conso-
lidés. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ce 
test de dépréciation ainsi que les prévisions de flux de trésorerie 
et hypothèses utilisées et nous avons vérifié que les notes 2.2.3 b) 
et 3.1 donnent une information appropriée. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre 
démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensem-
ble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion expri-
mée dans la première partie de ce rapport. 

III - Vérification spécifique
Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue 
par la loi des informations données dans le rapport sur la gestion 
du groupe. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et 
leur concordance avec les comptes consolidés.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes annuels
(Exercice clos le 31 décembre 2008)

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre as-
semblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur : 

- �le contrôle des comptes annuels de la société Stallergenes SA, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport,

- �la justification de nos appréciations,
- �les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administra-
tion. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 
opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice pro-
fessionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raison-
nable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages ou au 
moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes annuels. 
Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations significatives retenues et la présentation d’ensem-
ble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice.

II - Justification de nos appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance l’élément suivant :

Les rubriques « Immobilisations incorporelles » et « Immobilisa-
tions financières » de la note 3.c) intitulée « Règles d’évaluation 
» exposent les règles et méthodes comptables relatives notam-

ment à l’évaluation du fonds commercial et aux titres de participa-
tions. Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes 
comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le carac-
tère approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et 
des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous 
sommes assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre 
démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée 
dans la première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques pré-
vues par la loi. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :
- �la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des in-

formations données dans le rapport de gestion du conseil d’ad-
ministration et dans les documents adressés aux actionnaires 
sur la situation financière et les comptes annuels ; 

- �la sincérité des informations données dans le rapport de gestion 
relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandatai-
res sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en 
leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du change-
ment de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diver-
ses informations relatives à l’identité des détenteurs du capital et 
des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport 
de gestion.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions et engagements réglementés
(Exercice clos le 31 décembre 2008)

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, 
nous vous présentons notre rapport sur les conventions et enga-
gements réglementés.
Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions 
et d’engagements, mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans 
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous 
appartient, selon les termes de l’article R.225-31du Code de com-
merce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions et engagements en vue de leur approbation.

Conventions et engagements autorisés au cours de 
l’exercice 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune conven-
tion ni d’aucun engagement conclus au cours de l’exercice et soumis 
aux dispositions de l’article L.225-38 du Code de commerce. 

Conventions et engagements approuvés au cours 
d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est  
poursuivie durant l’exercice
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été 
informés que l’exécution des conventions et engagements sui-
vants, approuvés au cours d’exercices  antérieurs, s’est poursuivie 
au cours du dernier exercice.

1) Convention d’assistance avec la société WENDEL
La société WENDEL assure une mission permanente d’assistance 
en matière de gestion administrative et fiscale. 
Montant des honoraires facturés à votre société pour 
l’exercice 2008	  150 000 €. HT

2) Convention de gestion de trésorerie avec toutes les filiales
Votre conseil d’administration du 24 septembre 2002 a autorisé 
une convention cadre de trésorerie désignant votre société pour 
servir d’intermédiaire exclusif afin de soutenir financièrement les 
autres sociétés du groupe et pour collecter les excédents de tré-
sorerie éventuels.
Les comptes courants financiers dans les comptes de votre so-
ciété portent intérêt au taux EONIA – 0,75 % lorsque les comptes 
courants sont créditeurs et au taux EONIA + 0,75 % lorsqu’ils sont 
débiteurs.

Sociétés  
concernées

Montant <reçu>  
ou accordé  
au 31/12/08

Intérêts  
<versés> ou 

reçus en 2008

Stallergenes Iberica 2595 250 132 210

Stallergenes GmbH <3 655 535> <83 933>

SCI Stallergenes Antony 5 392  950 280 509

Stallergenes Belgium <687 000> <23 923>

Stallergenes Hollande 1 252 530 43 971

Stallergenes Italia <344 335> <27 423>

Stallergenes Portugal 523

Total en euros 4 554 383 321 411

3) Convention de sous-location avec la SCI Stallergenes Antony
Votre société bénéficie, depuis le 5 septembre 2002, d’un bail de 
sous-location de 12 ans, auprès de la SCI STALLERGENES.
Montant du loyer hors taxes pris en charge par votre société 
sur l’exercice 2008 	 1 851 485 € HT

4) Convention de prestations de services avec Monsieur Jean 
BOUSQUET, administrateur de votre société
Votre société confie, depuis janvier 2000, au Professeur Jean 
BOUSQUET, une mission de conseil scientifique auprès de la di-
rection générale. 
Les honoraires versés par votre société en 2008 se sont 
élevés à	    51 000 € HT

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de 
base dont elles sont issues.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du Président  
sur le contrôle interne 

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Stal-
lergènes SA et en application des dispositions de l’article L. 225-
235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur le rapport établi par le Président de votre société conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation 
du conseil d’administration un rapport rendant compte des procé-
dures de contrôle interne et de gestion de risques mises en place 
au sein de la société et donnant les autres informations requises 
par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment 
au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise. 

Il nous appartient :
• �de vous communiquer les observations qu’appellent de notre 

part les informations contenues dans le rapport du Président, 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’éla-
boration et au traitement de l’information comptable et finan-
cière, et

• �d’attester que le rapport comporte les autres informations re-
quises par l’article L. 225-37 du Code de commerce, étant pré-
cisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces 
autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en France. 

Informations concernant les procédures de 
contrôle interne relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre 
de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élabo-
ration et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent 
notamment à :

• �prendre connaissance des procédures de contrôle interne rela-
tives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et financière sous-tendant les informations présentées dans le 
rapport du Président ainsi que de la documentation existante ; 

• �prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces 
informations et de la documentation existante ;

• �déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne rela-
tif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mis-
sion font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 
Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à for-
muler sur les informations concernant les procédures de contrôle 
interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière contenues dans le rapport 
du Président du conseil d’administration, établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du Président comporte les autres 
informations requises à l’article L.225-37 du Code de commerce.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport des commissaires aux comptes sur l’émission de diverses valeurs mobilières 
ou d’actions et de diverses valeurs mobilières avec maintien et/ou suppression du 
droit préférentiel de souscription
 (9ème, 10ème, 12ème, 13ème et 14ème résolutions)

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et 
en exécution de la mission prévue par le Code de commerce et no-
tamment les articles L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-92, nous vous 
présentons notre rapport sur les propositions de délégation au 
conseil d’administration de différentes émissions d’actions et de 
valeurs mobilières avec ou sans droit préférentiel de souscription, 
opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre conseil d’administration  vous propose, sur la base de son 
rapport :
• �de lui déléguer, pour une durée de 26 mois, la compétence pour 

décider des opérations suivantes et fixer les conditions définiti-
ves de ces émissions et vous propose le cas échéant de suppri-
mer votre droit préférentiel de souscription :

	 - �émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme au capital de la société et/ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription (9ième résolution) ;

	 - �émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de 
la société ou, conformément à l’article L. 228-93 du Code de 
commerce, de toute société qui possède directement ou indi-
rectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, et/
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec sup-
pression du droit préférentiel de souscription (10ième résolu-
tion), étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de 
rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le 
cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux 
conditions fixées par l’article L 225-148 du Code de Commer-
ce ;

	 - �émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société, réservée à des investisseurs qua-
lifiés ou un cercle restreint d’investisseurs, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription (13ième résolution).

• �de lui déléguer, pour une durée de vingt-six mois, le pouvoir de 
fixer les modalités d’une émission d’actions ordinaires et de va-
leurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, en vue 
de rémunérer des apports en nature consentis à la société et 
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital (12ième résolution), dans la limite de 10% du 
capital.

Le montant nominal global des augmentations de capital sus-
ceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme ne pourra 
excéder trois millions d’euros au titre des 9ième, 10ième, 12ième 
et 13ième  résolutions. Le montant nominal global des valeurs mo-
bilières susceptibles d’être émises en vertu des 9ième, 10ième, 
12ième et 13ième  résolutions et qui consisteront en des titres 
d’emprunt ou seront associées à l’émission de tels titres ou en 
permettront l’émission comme titres intermédiaires ne pourra 
excéder six millions d’euros comme mentionné dans la 14ième 
résolution.

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de va-
leurs mobilières à créer dans le cadre de la mise en œuvre des dé-
légations visées aux 9ième et 10ième résolutions, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce.
Il appartient à votre conseil d’administration d’établir un rapport 
conformément aux articles R. 225-113 et R. 225-114 du Code de 
commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité 
des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition 
de suppression du droit préférentiel de souscription et sur cer-
taines autres informations concernant ces opérations, données 
dans ce rapport.
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rap-
port du conseil d’administration relatif à ces opérations et les mo-
dalités de détermination du prix d’émission des titres de capital 
à émettre.
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Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des émissions 
qui seraient décidées, nous n’avons pas d’observation à formuler 
sur les modalités de détermination du prix d’émission des titres 
de capital à émettre données dans le rapport du conseil d’admi-
nistration au titre des 10ième et 13ième résolutions.
Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermi-
nation du prix d’émission des titres de capital à émettre dans le 
cadre de la mise en œuvre des 9ième et 12ième résolutions, nous 
ne pouvons donner notre avis sur le choix des éléments de calcul 
du prix d’émission.

Le montant du prix d’émission des titres de capital à émettre 
n’étant pas fixé, nous n’exprimons pas d’avis sur les conditions 
définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées et, par 
voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 
préférentiel de souscription qui vous est faite dans les 10ième et 
13ième résolutions.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous 
établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de 
l’usage de ces autorisations par votre conseil d’administration en 
cas d’émissions avec suppression du droit préférentiel de sous-
cription et d’émissions de valeurs mobilières donnant accès au 
capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié  
et/ou des mandataires sociaux
(proposée à l’assemblée générale mixte du 29 mai 2009 dans sa résolution N°16)

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

	
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société 
et en exécution de la mission prévue par l’article L.225-197-1 du 
Code de commerce, nous avons établi le présent rapport sur le 
projet d’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre 
au profit des membres du personnel salarié de la société ou de 
certaines catégories d’entre eux, et/ou au profit des dirigeants vi-
sés à l’article L.225-197-1 II du Code de commerce, ainsi qu’aux 
membres du personnel salarié et aux dirigeants des sociétés ou 
des groupements d’intérêt économique liés à la société dans les 
conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce.

Votre conseil d’administration vous propose de l’autoriser à attri-
buer gratuitement des actions existantes ou à émettre. Il lui ap-
partient d’établir un rapport sur cette opération à laquelle il sou-
haite pouvoir procéder. Il nous appartient de vous faire part, le cas 
échéant, de nos observations sur les informations qui vous sont 
ainsi données sur l’opération envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes, relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier notamment que les 
modalités envisagées et données dans le rapport du conseil d’ad-
ministration s’inscrivent dans le cadre des dispositions prévues 
par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
données dans le rapport du conseil d’administration portant sur 
l’opération envisagée d’attribution gratuite d’actions.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital  
par annulation d’actions, 
(proposée à l’assemblée générale mixte du 29 mai 2009 dans la résolution N° 18)

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société STAL-
LERGENES S.A., et en exécution de la mission prévue à l’article L. 
225-209 al. 7 du Code de commerce en cas de réduction du capi-
tal par annulation d’actions achetées, nous avons établi le présent 
rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les 
causes et conditions de la réduction du capital envisagée.
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Com-
pagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences conduisent à examiner si les causes et 
conditions de la réduction du capital envisagée sont régulières.
Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’achat par votre société, 
dans la limite de 10% de son capital, de ses propres actions, dans 
les conditions prévues à l’article L. 225-209 du Code de commer-
ce. Cette autorisation d’achat est proposée par ailleurs à l’appro-
bation de votre assemblée générale, dans sa septième résolution, 
et serait donnée pour une période de dix-huit mois.

Votre conseil d’administration vous demande de lui déléguer, 
pour une période de vingt-six mois, au titre de la mise en œuvre 
de l’autorisation d’achat par votre société de ses propres actions, 
tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10% de son capital, 
par période de 24 mois, les actions ainsi achetées.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les causes et 
conditions de la réduction du capital envisagée, étant rappelé que 
celle-ci ne peut être réalisée que dans la mesure où votre assem-
blée approuve au préalable l’opération d’achat, par votre société, 
de ses propres actions, telle qu’elle vous est proposée dans la sep-
tième résolution de cette assemblée.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Lyon, le 30 avril 2009

PricewaterhouseCoopers Audit
Membre de la Compagnie Régionale de VERSAILLES
63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine cedex
Représenté par Monsieur Jacques DENIZEAU

Commissariat Contrôle Audit - C.C.A.
Membre de la Compagnie Régionale de LYON
43, rue de la Bourse - 69002 Lyon
Représenté par Monsieur Bernard CHABANEL 
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Attestation du Responsable du Document de Référence

Responsable du Document de Référence

Monsieur Albert Saporta,
Président-Directeur Général.

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, 
que les informations contenues dans le présent document de 
référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de la société et de l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation, et le rapport de gestion figurant en page 
80 présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des ré-
sultats et de la situation financière de la société et de l’ensemble 
des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une des-
cription des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont 
confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin 
de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérifi-
cation des informations portant sur la situation financière et les 
comptes données dans le présent document de référence ainsi 
qu’à la lecture d’ensemble du document de référence.

Les informations financières historiques relatives à l’exercice clos 
le 31 décembre 2006, présentées dans le Document de référen-
ce enregistré auprès de l’AMF en date du 16 mai 2007 sous le n° 
R.07–072 ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, figu-
rant en page 127, qui contient une observation.

Antony, le 30 avril 2009.

Albert Saporta
Président-Directeur Général 
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Rubriques de l’Annexe 1 du Règlement européen n° 809/2004 Pages

1. Personne responsable

1.1 Nom et fonction de la personne responsable 168

1.2 Attestation de la personne responsable 168

2. Contrôleurs légaux des comptes  158

3. Informations financières sélectionnées 6 à 7

4. Facteurs de risque 59, 84 à 86

5. Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution de la Société 11 à 13, 42, 136 à 145

5.1.1.  Raison sociale et nom commercial de l’émetteur 136 à 137

5.1.2   Lieu et et numéro d’enregistrement de l’émetteur 136

5.1.3.  Date de constitution et durée de vie de l’émetteur 136 à 137

5.1.4  Siège social et forme juridique de l’émetteur 136 à 137

5.1.5  Evénements importants dans le développement des activités de l’émetteurs 37 à 38, 42, 142 à 145

5.2 Investissements 37 à 38, 61, 81

5.2.1
Principaux investisssements réalisés par l’émetteurs durant chaque exercice de la période couverte par les 
informations financières historiques jusqu’à la date du document d’enregistrement

38, 81

5.2.2   Principaux investissements de l’émetteur qui sont en cours 61

5.2.3   
Principaux invesstissements que compte réaliser l’émetteur à l’avenir et pour lesquels ses organes de direction ont 
déjà pris des engagements fermes

61

Tableau 
de concordance 

En application de l’article 28 du Règlement européen n° 809/2004 
du 29 avril 2004, les informations suivantes sont incluses par ré-
férence dans le présent document de référence :

• �Les états financiers consolidés 2007 et le rapport des Commis-
saires aux comptes correspondant, les comptes annuels et le 
rapport des Commissaires aux comptes correspondant, ainsi 
que les informations financières contenues dans le rapport de 
gestion figurant respectivement aux pages 31, 118 et suivantes, 
89, 119 et suivantes et 63 et suivantes du document de référence 
de l’exercice 2007 enregistré auprès de l’AMF en date du 29 avril 
2008 sous le numéro R.08-044.

• �Les états financiers consolidés 2006 et le rapport des Commis-
saires aux comptes correspondant, les comptes annuels et le 
rapport des Commissaires aux comptes correspondant, ainsi 
que les informations financières contenues dans le rapport de 
gestion figurant respectivement aux pages 31, 127 et suivantes, 
91, 130 et suivantes et 63 et suivantes du document de référen-
ce de l’exercice 2006 enregistré auprès de l’AMF en date du 16 
mai 2007 sous le numéro R.07-072.

Les parties non incluses des documents de référence 2007 et 
2006 sont soit sans objet pour l’investisseur, soit couvertes dans 
une autre partie du document de référence 2008.

Afin de faciliter la lecture du Rapport Annuel déposé comme Document de Référence, la table thématique suivante permet d’identifier les 
principales informations prévues par l’Annexe 1 du Règlement européen n° 809/2004 du 29 Avril 2004. (I) renvoie à la partie institutionnelle.
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6. Aperçu des activités

6.1 Principales activités 11 à 13, 34 à 38

6.1.1 Opérations effectuées par l’émetteur et principales activités 35 à 36

6.1.2  Nouveaux produits ou services 36 à 37, 154 à 155

6.2 Principaux marchés 32 à 33

6.3 Evénements exceptionnels 61

6.4
Degré de dépendance de l’émetteur à l’égard de brevets, licences, contrats industriels, commerciaux ou financiers 
ou de nouveaux procédés de fabrication

84 à 85

6.5 Eléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 34

7. Organigramme

7.1 Description sommaire du Groupe 39

7.2 Liste des filiales importantes 52, 58, 83

8. Propriétés immobilières, usines et équipements

8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou planifiée 37 à 38 ,63

8.2 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation des immobilisations corporelles 85

9. Examen de la situation financière et du résultat

9.1 Situation financière 46, 80 à 82

9.2 Résultat d’exploitation 47, 71, 80

10. Trésorerie et capitaux

10.1 Informations sur les capitaux 48

10.2 Source et montant des flux de trésorerie 50, 81

10.3 Informations sur les conditions d’emprunt et la structure de financement 67

10.4 Restrictions à l’utilisation des capitaux ayant influé ou pouvant influer sur les opérations de la Société 67

10.5
Sources de financement attendues qui seront nécessaires pour honorer les investissements sur lesquels la direction 
a pris des engagements fermes et les immobilisations corporelles planifiées

67, 76

11. Recherche et Développement, brevets et licences 36 à 37

12. Informations sur les tendances 82, 151 à 154

13. Prévisions ou estimations du bénéfice N/A

14. Conseil d’Administration et direction générale

14.1 Renseignements relatifs aux membres du Conseil d’Administration et à la direction générale 95, 97, 101 à 104

14.2 Conflits d’intérêts 90

15. Rémunérations et avantages

15.1 Montant de la rémunération versée et avantages en nature 77, 89 à 90

15.2 Montant des sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pension, retraite ou autres avantages 90

16. Fonctionnement des organes d’administration

16.1 Date d’expiration des mandats actuels 101 à 104

16.2 Contrats de service liant les membres du Conseil d’Administration 90

16.3 Informations sur les Comités 96 à 97, 105 à 106

16.4 Déclaration de conformité au régime de Gouvernement d’Entreprise 95

17. Salariés

17.1 Nombre de salariés 71, 87

17.2 Participation et stock options des mandataires sociaux 78 à 79, 88, 90

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés dans le capital 88, 94
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18. Principaux actionnaires

18.1 Actionnaires détenant plus de 5 % du capital social ou des droits de vote 93

18.2 Existence de droits de vote différents 93

18.3 Contrôle de l’émetteur 93

18.4 Accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait entraîner, à une date ultérieure, un changement de contrôle N/A

19. Opérations avec des apparentés 39, 77, 89 à 99

20. Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de l’émetteur

20.1 Informations financières historiques 6, 43 à 44

20.2 Informations financières pro forma N/A

20.3 Etats financiers 46 à 79, 112 à 122

20.4 Vérification des informations financières historiques annuelles 160 à 161

20.5 Date des dernières informations financières N/A

20.6 Informations financières intermédiaires et autres 149 à 150, 152

20.7 Politique de distribution du dividende 92

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage 85

20.9 Changement significatif de la situation financière ou commerciale depuis fin 2008 N/A

21 Informations complémentaires

21.1 Capital social 48 à 49, 78, 92 à 94

21.1.1  Montant du capital souscrit 91, 138

21.1.2  Nombre et principales caractéristiques des actions non représsenatives du capital N/A

21.1.3 Nombre, valeur comptable et valeur  nominale des actions détenues par l’émetteur lui–même ou par ses filiales 148

21.1.4
Montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou assorties de bons de souscription, avec mention des 
conditions et modalités de conversion

N/A

21.1.5
Conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation attaché(e) au capital souscrit, mais non libéré, ou 
sur toute entreprise visant à augmenter le capital

N/A

21.1.6
Informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord conditionnel ou 
inconditionnel prévoyant de le placer sous option

N/A

21.1.7 Historique du capital social pour a période couverte par les informations financières historiques 92

21.2 Acte constitutif et statuts 136 à 145

21.2.1 Objet social 136 à 137

21.2.2
Résumé de toute disposition contenue dans l’acte constitutif, les statuts, une charte ou un règlement de l’émetteur 
concernant les membres de ses organes d’administration et de direction

105 à 109

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie d’actions existantes N/A

21.2.4 Actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires 138

21.2.5
Conditions dont les assemblées générales annuelles et les assemblées générales extraordinaires des actionnaires 
sont convoquées, y compris les conditions d’admission

137, 140

21.2.6
Description sommaire de toute disposition des satuts, d’une charte ou d’un règlement de l’émetteur qui pourrait 
avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de son contrôle

N/A

21.2.7
Disposition des statuts, d’une charte ou d’un règlement de l’émetteur fixant u seuil au dessu–s duquel toute 
participation doit être divulguée

N/A

21.2.8 
Conditions omposées par les statuts, une charte ou un règlement de l’émetteur régissant les modifications du 
capital, lorsque ces conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit

N/A

22. Contrats importants 42, 154

23. Informations provenant de tiers, déclarations d’expert et déclarations d’intérêts N/A

24. Documents accessibles au public 29, 136, 149 à 150

25. Informations sur les participations 83
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TABLE DE CONCORDANCE DU RAPPORT  
FINANCIER ANNUEL 

Afin de faciliter la lecture du présent document, la table de concor-
dance ci–après permet d’identifier, dans le présent Document de 
référence, les informations qui constituent le Rapport financier 
annuel devant être publié par les sociétés cotées conformément 
aux articles L. 451–1–2 du Code monétaire et financier et 222–3 
du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers.

N° de pages correspondantes  
du document de référence 

1. Comptes annuels de la Société 112 à 122

2. Comptes consolidés du Groupe 46 à 79

3. Rapport de gestion (cf. ci–dessous)

4. Attestation des personnes responsables du rapport financier annuel 168

5. �Rapports des contrôleurs légaux des comptes sur les comptes sociaux et les comptes consolidés 160 à 161

6. Honoraires des contrôleurs légaux 159

7. Rapport du Président sur le contrôle interne 95 à 100

8. �Rapports de Commissaires aux comptes sur le Rapport du Président sur le contrôle interne 163
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TABLE DE CONCORDANCE DU RAPPORT  
DE GESTION 

Le présent Document de référence comprend tous les éléments 
du Rapport de gestion de bioMérieux tels qu’exigés aux termes 
des articles L. 225–100 et suivants, L. 232–1 II et R. 225–102 et 
suivants du Code de commerce.
Le tableau ci–après présente les éléments du Rapport de gestion 
requis à ce titre : 

1. �Situation et activité de la société au cours de l’exercice écoulé 
Progrès réalisés ou difficultés rencontrées

11 à 13, 35 à 38, 80

2. Résultats 80 à 82

3. Activités en matière de recherche et de développement 36 à 37

4. Evolution prévisible de la situation de la société et les perspectives d’avenir 151

5. �Evénements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle le présent document a été 
établi

61, 115

6. �Organe choisi pour exercer la Direction Générale de la Société (si le mode de direction est modifié) N/A

7. �Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats, de la situation financière de la Société (notam-
ment de sa situation d’endettement) et des indicateurs de performance de nature non financière (notamment environne-
ment, personnel)

32 à 38

8. �Description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée et indications sur l’utilisation des 
instruments financiers par la Société lorsque cela est pertinent pour l’évaluation de son actif, de son passif, de sa situation 
financière et de ses pertes et profits

59, 84 à 86

9. �Liste des mandats ou fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires sociaux 101 à 104

10. �Compte rendu de l’état de la participation des salariés (et éventuellement des dirigeants), des opérations réalisées au 
titre des options d’achat ou de souscription d’actions réservées au personnel  salarié et aux dirigeants, des opérations 
réalisées au titre de l’attribution gratuite d’actions au personnel salarié et aux dirigeants

88, 94

11. �Activités des filiales de la Société 39 à 40, 83

12. Prises de participation significatives dans des sociétés ayant leur siège en France N/A

13. Aliénations d’actions intervenues à l’effet de régulariser les participations croisées N/A

14. Renseignements relatifs à la répartition du capital social 91 à 94

15. Montant des dividendes distribués au cours des trois derniers exercices 92

16. Rémunérations et avantages de toute nature de chacun des mandataires sociaux 89 à 90, 97

17. Modifications apportées au mode de présentation des comptes annuels N/A

18. Injonctions ou sanctions pécuniaires pour pratiques anticoncurrentielles N/A 

19. �Informations sur la manière dont la Société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de son 
activité

85

20. �Informations sur les risques encourus en cas de variations des taux d’intérêts, de taux de change ou de cours de bourse 59, 85

21. �Informations prévues à l’article L. 225–211 du Code de commerce en cas d’opérations effectuées par la Société sur ses 
propres actions

94, 146 à 148

22. Opérations réalisées par les dirigeants sur leurs titres 94

23. Tableau des résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices 83

24. Tableau et rapport sur les délégations en matière d’augmentation de capital 110

25. �Informations prévues à l’article 225–100 du Code de commerce susceptibles d’avoir une incidence en matière d’offre 
publique

94
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